
VENDREDI 2 DECEMBRE 2011 – SAINTE GENEVIEVE 
 
 
Mon Colonel, 
Mesdames et Messieurs les Officiers, Gradés , Gendarmes, Gendarmes 
Volontaires d’Active et de Corps de soutien, 
 
 
Monsieur  le Député, 
Monsieur le Sénateur, 
Monsieur le Conseiller Général du Canton, 
Mesdames et Messieurs les Maires et Conseillers Municipaux, 
 
 
Mesdames et Messieurs les représentants des corps constitués, 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En ma qualité de Maire, je me réjouis de voir l’une des plus grandes 
institutions de la République, par ailleurs établie dans notre ville, mise à 
l’honneur  à l’occasion de la Sainte Geneviève à Pont à Marcq. 
 
Nous voici en effet rassemblés pour rendre hommage à une des valeurs 
essentielles de notre pays, j’ai nommé la Gendarmerie Nationale. 
 
Je salue toutes celles et tous ceux qui sont présents et pense aussi à celles et 
ceux qui n’ont pas pu se joindre à nous, parce qu’ils assurent la permanence 
du service ou parce qu’ils sont en mission à l’extérieur, ou encore parce qu’ils 
sont souffrants. 
 
La France est un territoire sur lequel chacun a le droit à la liberté, à la sécurité 
et au respect, comme le prévoient, d’ailleurs, les fondements de notre 
République. 
 
Cela suppose, bien évidemment, que chacun respecte ce principe simple, 
mais ô combien essentiel, qu’il ne peut y avoir de droit sans devoir et que le 
respect individuel de chacun passe par le respect de chacun envers les autres. 



 
Cette réciprocité, élément fondamental de l’harmonie sociale, s’appelle tout 
simplement l’ordre et constitue ce à quoi aspirent les Français. 
 
Cependant, nous le savons bien, notre société n’est pas parfaite. Il faut 
combattre ceux qui portent atteinte aux valeurs de la République et à la 
quiétude de nos concitoyens. 
 
Dans ce combat, la gendarmerie nationale joue un rôle déterminant. 
 
Rien d’étonnant alors à ce que vous ayez choisi Sainte Geneviève comme 
Sainte Patronne. Selon la légende, en effet, lors du siège de Paris en 451, 
Geneviève, qui n’avait que 28 ans, réussit grâce à sa force de caractère à 
convaincre les habitants de ne pas abandonner leur cité. Tout comme elle, 
quelle que soit votre mission, vous n’abandonnez pas. 
 
Etre gendarme, c’est , en effet, s’engager pleinement au sein d’une institution 
séculaire au service de la nation et de ses concitoyens, parfois au péril de sa 
vie. 
 
Les hommes et les femmes qui ont fait ce choix noble d’endosser l’uniforme 
en connaissent les risques et les affrontent avec un exemplaire courage. 
 
Mon Colonel, Mesdames et Messieurs les Officiers, Gradés, Gendarmes, 
Gendarmes Adjoints Volontaires d’Active et de Corps de soutien, je voudrais 
profiter de ce que nous célébrons Sainte Geneviève pour saluer la qualité du 
travail de la gendarmerie nationale au service de notre population. 
 
Tous les personnels de la Gendarmerie, militaires et civils en activité, retraités 
et réservistes, ont en héritage commun les valeurs et les qualités d’âme de 
Sainte Geneviève. Ils ont choisi de les cultiver avec un objectif clair : l’idéal du 
service public et le service de la France. 
 
Elles s’expriment au quotidien dans l’accomplissement des missions que vous 
exercez avec professionnalisme et dévouement : assurer la présence de l’Etat 
républicain, protéger nos concitoyens et leur apporter secours et assistance 
en tous lieux et en toutes circonstances. 
 
La présence de la gendarmerie sur le terrain est fondamentale à l’heure où la 
notion de proximité est plus que jamais mise en exergue. 



 
Je constate que les citoyens vous accordent leur entière confiance au vu du 
succès grandissant des Opérations Tranquillité Vacances. La sécurité passe 
aussi par l’assurance pour tout citoyen de voir ses biens protégés. 
 
 
Je tiens à vous adresser mes félicitations et mes encouragements à 
poursuivre dans cette voie. 
 
Le Ministère de l’Intérieur de l’Outre Mer et des Collectivités Territoriales 
auquel vous appartenez désormais depuis le 1er janvier 2009 a fait de la 
sécurité de nos concitoyens une priorité absolue, toutes les actions engagées 
doivent faire en sorte que la sécurité et la tranquillité publique soient une 
réalité quotidienne pour les Français. 
 
La gendarmerie a su trouver sa place au sein de son nouveau ministère en 
conservant son identité et les liens nécessaires avec la communauté militaire. 
Elle a confirmé son rôle spécifique dans l’architecture de défense et de 
sécurité nationale. 
 
Institution des plus présentes dans le paysage territorial français, la 
gendarmerie est un service public que la population a tenu, tient et tiendra 
en très haute estime, car elle a conscience de votre conviction inébranlable 
en faveur du droit pour la paix et la sécurité. 
 
Votre métier exige beaucoup de discernement, de sang-froid, de courage et 
une haute idée du sens civique. 
 
Je connais la sincérité et la profondeur de votre engagement et l’esprit qui 
vous anime au quotidien dans l’accomplissement de vos missions. 
 
Les Elus de vos circonscriptions, les autorités administratives et judiciaires 
mais également l’ensemble des acteurs locaux présents à vos côtés mesurent 
chaque jour votre dévouement et apprécient votre travail au service de la 
protection des citoyens. 
 
En ce jour de célébration et de recueillement, où chacun peut méditer sur le 
sens de son propre engagement au service de la collectivité, nous avons une 
pensée particulière pour les absents. 
 



Je salue enfin vos familles qui à vos côtés sont des soutiens indispensables.  
 
 
En vous assurant de ma confiance et de mon soutien, je vous renouvelle, mon 
Colonel ainsi qu’à vos officiers, sous-officiers, gendarmes et gendarmes 
adjoints volontaires d’active et de corps de soutien, tous mes 
encouragements pour les missions à venir. 
 
 
Permettez moi d’ajouter que je suis très fier, en ma qualité de premier 
magistrat,  de vous recevoir ici,  mais il est vrai que nos relations, je parle de 
la brigade de gendarmerie commandée par le  Capitaine Duthoit et de la Ville 
de Pont à Marcq, sont excellentes et je souhaite qu’elles perdurent ainsi. 
 
Merci Capitaine  pour la qualité de notre coopération ! 
 
Capitaine Sola, je tiens à vous remercier, au nom du Conseil Municipal et en 
mon nom personnel, d’avoir choisi notre ville, chef lieu de canton, pour votre 
première Sainte Geneviève en votre qualité de Commandant la Compagnie de 
Gendarmerie de Douai. 
 
Mais rassurez vous, pour moi aussi, c’est une première ! 
 
Enfin, je remercie le personnel municipal pour la préparation de la salle des 
fêtes et de cette réception, et j’ajoute que nous avons avec nous de jeunes 
serveurs actuellement en formation professionnelle à l’ALEFPA encadrés par 
Sylvain, Chef de rang à l’ALEFPA. 
 
Et par Sainte Geneviève, vive la gendarmerie . 
 
 


